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B. TEKST1)

Protocol to Prevent, Suppress and Punish trafficking in
Persons, especially Women and Children, supplementing

the United Nations Convention against
Transnational Organized Crime

Preamble

The States Parties to this Protocol,

Declaring that effective action to prevent and combat trafficking in
persons, especially women and children, requires a comprehensive inter-
national approach in the countries of origin, transit and destination that
includes measures to prevent such trafficking, to punish the traffickers
and to protect the victims of such trafficking, including by protecting
their internationally recognized human rights,

Taking into account the fact that, despite the existence of a variety of
international instruments containing rules and practical measures to
combat the exploitation of persons, especially women and children, there
is no universal instrument that addresses all aspects of trafficking in per-
sons,

Concerned that, in the absence of such an instrument, persons who are
vulnerable to trafficking will not be sufficiently protected,

Recalling General Assembly resolution 53/111 of 9 December 1998,
in which the Assembly decided to establish an open-ended intergovern-
mental ad hoc committee for the purpose of elaborating a comprehen-
sive international convention against transnational organized crime and
of discussing the elaboration of, inter alia, an international instrument
addressing trafficking in women and children,

Convinced that supplementing the United Nations Convention against
Transnational Organized Crime with an international instrument for the
prevention, suppression and punishment of trafficking in persons, espe-
cially women and children, will be useful in preventing and combating
that crime,

Have agreed as follows:

1) De Arabische, de Chinese, de Spaanse en de Russische tekst zijn niet afge-
drukt.
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Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir,

réprimer et punir la traite des personnes, en particulier
des femmes et des enfants

Préambule

Les États Parties au présent Protocole,

Déclarant qu’une action efficace visant à prévenir et combattre la
traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, exige de
la part des pays d’origine, de transit et de destination une approche glo-
bale et internationale comprenant des mesures destinées à prévenir une
telle traite, à punir les trafiquants et à protéger les victimes de cette
traite, notamment en faisant respecter leurs droits fondamentaux inter-
nationalement reconnus,

Tenant compte du fait que, malgré l’existence de divers instruments
internationaux qui renferment des règles et des dispositions pratiques
visant à lutter contre l’exploitation des personnes, en particulier des fem-
mes et des enfants, il n’y a aucun instrument universel qui porte sur tous
les aspects de la traite des personnes,

Préoccupés par le fait que, en l’absence d’un tel instrument, les per-
sonnes vulnérables à une telle traite ne seront pas suffisamment proté-
gées,

Rappelant la résolution 53/111 de l’Assemblée générale du 9 décem-
bre 1998, dans laquelle l’Assemblée a décidé de créer un comité inter-
gouvernemental spécial à composition non limitée chargé d’élaborer une
convention internationale générale contre la criminalité transnationale
organisée et d’examiner s’il y avait lieu d’élaborer, notamment, un ins-
trument international de lutte contre la traite des femmes et des enfants,

Convaincus que le fait d’adjoindre à la Convention des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée un instrument international
visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier
des femmes et des enfants, aidera à prévenir et combattre ce type de cri-
minalité,

Sont convenus de ce qui suit:
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I. General provisions

Article 1

Relation with the United Nations Convention against
Transnational Organized Crime

1. This Protocol supplements the United Nations Convention against
Transnational Organized Crime. It shall be interpreted together with the
Convention.

2. The provisions of the Convention shall apply, mutatis mutandis, to
this Protocol unless otherwise provided herein.

3. The offences established in accordance with article 5 of this Pro-
tocol shall be regarded as offences established in accordance with the
Convention.

Article 2

Statement of purpose

The purposes of this Protocol are:
a) To prevent and combat trafficking in persons, paying particular

attention to women and children;
b) To protect and assist the victims of such trafficking, with full

respect for their human rights; and
c) To promote cooperation among States Parties in order to meet

those objectives.

Article 3

Use of terms

For the purposes of this Protocol:
a) ‘‘Trafficking in persons’’ shall mean the recruitment, transporta-

tion, transfer, harbouring or receipt of persons, by means of the threat or
use of force or other forms of coercion, of abduction, of fraud, of decep-
tion, of the abuse of power or of a position of vulnerability or of the giv-
ing or receiving of payments or benefits to achieve the consent of a per-
son having control over another person, for the purpose of exploitation.
Exploitation shall include, at a minimum, the exploitation of the prosti-
tution of others or other forms of sexual exploitation, forced labour or
services, slavery or practices similar to slavery, servitude or the removal
of organs;

b) The consent of a victim of trafficking in persons to the intended
exploitation set forth in subparagraph a) of this article shall be irrelevant
where any of the means set forth in subparagraph a) have been used;
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I. Dispositions générales

Article premier

Relation avec la Convention des Nations Unies contre la
criminalité transnationale organisée

1. Le présent Protocole complète la Convention des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée. Il est interprété conjointe-
ment avec la Convention.

2. Les dispositions de la Convention s’appliquent mutatis mutandis
au présent Protocole, sauf disposition contraire dudit Protocole.

3. Les infractions établies conformément à l’article 5 du présent Pro-
tocole sont considérées comme des infractions établies conformément à
la Convention.

Article 2

Objet

Le présent Protocole a pour objet:
a) De prévenir et de combattre la traite des personnes, en accordant

une attention particulière aux femmes et aux enfants;
b) De protéger et d’aider les victimes d’une telle traite en respectant

pleinement leurs droits fondamentaux; et
c) De promouvoir la coopération entre les États Parties en vue

d’atteindre ces objectifs.

Article 3

Terminologie

Aux fins du présent Protocole:
a) L’expression «traite des personnes» désigne le recrutement, le

transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes, par la
menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de
contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une
situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou
d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité
sur une autre aux fins d’exploitation. L’ exploitation comprend, au mini-
mum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’ex-
ploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les
pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’orga-
nes;

b) Le consentement d’une victime de la traite des personnes à
l’exploitation envisagée, telle qu’énoncée à l’alinéa a) du présent article,
est indifférent lorsque l’un quelconque des moyens énoncés à l’alinéa a)
a été utilisé;
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c) The recruitment, transportation, transfer, harbouring or receipt of
a child for the purpose of exploitation shall be considered ‘‘trafficking
in persons’’ even if this does not involve any of the means set forth in
subparagraph a) of this article;

d) ‘‘Child’’ shall mean any person under eighteen years of age.

Article 4

Scope of application

This Protocol shall apply, except as otherwise stated herein, to the pre-
vention, investigation and prosecution of the offences established in
accordance with article 5 of this Protocol, where those offences are trans-
national in nature and involve an organized criminal group, as well as
to the protection of victims of such offences.

Article 5

Criminalization

1. Each State Party shall adopt such legislative and other measures as
may be necessary to establish as criminal offences the conduct set forth
in article 3 of this Protocol, when committed intentionally.

2. Each State Party shall also adopt such legislative and other meas-
ures as may be necessary to establish as criminal offences:

a) Subject to the basic concepts of its legal system, attempting to
commit an offence established in accordance with paragraph 1 of this
article;

b) Participating as an accomplice in an offence established in accord-
ance with paragraph 1 of this article; and

c) Organizing or directing other persons to commit an offence estab-
lished in accordance with paragraph 1 of this article.

II. Protection of victims of trafficking in persons

Article 6

Assistance to and protection of victims of traffıcking in
persons

1. In appropriate cases and to the extent possible under its domestic
law, each State Party shall protect the privacy and identity of victims of
trafficking in persons, including, inter alia, by making legal proceedings
relating to such trafficking confidential.
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c) Le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’ac-
cueil d’un enfant aux fins d’exploitation sont considérés comme une
«traite des personnes» même s’ils ne font appel à aucun des moyens
énoncés à l’alinéa a) du présent article;

d) Le terme «enfant» désigne toute personne âgée de moins de 18
ans.

Article 4

Champ d’application

Le présent Protocole s’applique, sauf disposition contraire, à la pré-
vention, aux enquêtes et aux poursuites concernant les infractions éta-
blies conformément à son article 5, lorsque ces infractions sont de nature
transnationale et qu’un groupe criminel organisé y est impliqué, ainsi
qu’à la protection des victimes de ces infractions.

Article 5

Incrimination

1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres néces-
saires pour conférer le caractère d’infraction pénale aux actes énoncés à
l’article 3 du présent Protocole, lorsqu’ils ont été commis intentionnel-
lement.

2. Chaque État Partie adopte également les mesures législatives et
autres nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale:

a) Sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridi-
que, au fait de tenter de commettre une infraction établie conformément
au paragraphe 1 du présent article;

b) Au fait de se rendre complice d’une infraction établie conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article; et

c) Au fait d’organiser la commission d’une infraction établie confor-
mément au paragraphe 1 du présent article ou de donner des instructions
à d’autres personnes pour qu’elles la commettent.

II. Protection des victimes de la traite des personnes

Article 6

Assistance et protection accordées aux victimes de la traite
des personnes

1. Lorsqu’il y a lieu et dans la mesure où son droit interne le permet,
chaque État Partie protège la vie privée et l’identité des victimes de la
traite des personnes, notamment en rendant les procédures judiciaires
relatives à cette traite non publiques.
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2. Each State Party shall ensure that its domestic legal or administra-
tive system contains measures that provide to victims of trafficking in
persons, in appropriate cases:

a) Information on relevant court and administrative proceedings;

b) Assistance to enable their views and concerns to be presented and
considered at appropriate stages of criminal proceedings against offend-
ers, in a manner not prejudicial to the rights of the defence.

3. Each State Party shall consider implementing measures to provide
for the physical, psychological and social recovery of victims of traffick-
ing in persons, including, in appropriate cases, in cooperation with non-
governmental organizations, other relevant organizations and other ele-
ments of civil society, and, in particular, the provision of:

a) Appropriate housing;
b) Counselling and information, in particular as regards their legal

rights, in a language that the victims of trafficking in persons can under-
stand;

c) Medical, psychological and material assistance; and
d) Employment, educational and training opportunities.
4. Each State Party shall take into account, in applying the provisions

of this article, the age, gender and special needs of victims of trafficking
in persons, in particular the special needs of children, including appro-
priate housing, education and care.

5. Each State Party shall endeavour to provide for the physical safety
of victims of trafficking in persons while they are within its territory.

6. Each State Party shall ensure that its domestic legal system con-
tains measures that offer victims of trafficking in persons the possibility
of obtaining compensation for damage suffered.

Article 7

Status of victims of traffıcking in persons in
receiving States

1. In addition to taking measures pursuant to article 6 of this Proto-
col, each State Party shall consider adopting legislative or other appro-
priate measures that permit victims of trafficking in persons to remain in
its territory, temporarily or permanently, in appropriate cases.

2. In implementing the provision contained in paragraph 1 of this arti-
cle, each State Party shall give appropriate consideration to humanitar-
ian and compassionate factors.
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2. Chaque État Partie s’assure que son système juridique ou adminis-
tratif prévoit des mesures permettant de fournir aux victimes de la traite
des personnes, lorsqu’il y a lieu:

a) Des informations sur les procédures judiciaires et administratives
applicables;

b) Une assistance pour faire en sorte que leurs avis et préoccupations
soient présentés et pris en compte aux stades appropriés de la procédure
pénale engagée contre les auteurs d’infractions, d’une manière qui ne
porte pas préjudice aux droits de la défense.

3. Chaque État Partie envisage de mettre en œuvre des mesures en
vue d’assurer le rétablissement physique, psychologique et social des
victimes de la traite des personnes, y compris, s’il y a lieu, en coopéra-
tion avec les organisations non gouvernementales, d’autres organisations
compétentes et d’autres éléments de la société civile et, en particulier,
de leur fournir:

a) Un logement convenable;
b) Des conseils et des informations, concernant notamment les droits

que la loi leur reconnaît, dans une langue qu’elles peuvent comprendre;

c) Une assistance médicale, psychologique et matérielle; et
d) Des possibilités d’emploi, d’éducation et de formation.
4. Chaque État Partie tient compte, lorsqu’il applique les dispositions

du présent article, de l’âge, du sexe et des besoins spécifiques des vic-
times de la traite des personnes, en particulier des besoins spécifiques
des enfants, notamment un logement, une éducation et des soins conve-
nables.

5. Chaque État Partie s’efforce d’assurer la sécurité physique des vic-
times de la traite des personnes pendant qu’elles se trouvent sur son ter-
ritoire.

6. Chaque État Partie s’assure que son système juridique prévoit des
mesures qui offrent aux victimes de la traite des personnes la possibilité
d’obtenir réparation du préjudice subi.

Article 7

Statut des victimes de la traite des personnes dans les
États d’accueil

En plus de prendre des mesures conformément à l’article 6 du pré-
sent Protocole, chaque État Partie envisage d’adopter des mesures légis-
latives ou d’autres mesures appropriées qui permettent aux victimes de
la traite des personnes de rester sur son territoire, à titre temporaire ou
permanent, lorsqu’il y a lieu.

2. Lorsqu’il applique la disposition du paragraphe 1 du présent arti-
cle, chaque État Partie tient dûment compte des facteurs humanitaires et
personnels.
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Article 8

Repatriation of victims of traffıcking in persons

1. The State Party of which a victim of trafficking in persons is a
national or in which the person had the right of permanent residence at
the time of entry into the territory of the receiving State Party shall
facilitate and accept, with due regard for the safety of that person, the
return of that person without undue or unreasonable delay.

2. When a State Party returns a victim of trafficking in persons to a
State Party of which that person is a national or in which he or she had,
at the time of entry into the territory of the receiving State Party, the
right of permanent residence, such return shall be with due regard for
the safety of that person and for the status of any legal proceedings
related to the fact that the person is a victim of trafficking and shall pref-
erably be voluntary.

3. At the request of a receiving State Party, a requested State Party
shall, without undue or unreasonable delay, verify whether a person who
is a victim of trafficking in persons is its national or had the right of per-
manent residence in its territory at the time of entry into the territory of
the receiving State Party.

4. In order to facilitate the return of a victim of trafficking in persons
who is without proper documentation, the State Party of which that per-
son is a national or in which he or she had the right of permanent resi-
dence at the time of entry into the territory of the receiving State Party
shall agree to issue, at the request of the receiving State Party, such
travel documents or other authorization as may be necessary to enable
the person to travel to and re-enter its territory.

5. This article shall be without prejudice to any right afforded to vic-
tims of trafficking in persons by any domestic law of the receiving State
Party.

6. This article shall be without prejudice to any applicable bilateral or
multilateral agreement or arrangement that governs, in whole or in part,
the return of victims of trafficking in persons.

III. Prevention, cooperation and other measures

Article 9

Prevention of traffıcking in persons

1. States Parties shall establish comprehensive policies, programmes
and other measures:

a) To prevent and combat trafficking in persons; and
b) To protect victims of trafficking in persons, especially women and

children, from revictimization.
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Article 8

Rapatriement des victimes de la traite des personnes

L’État Partie dont une victime de la traite des personnes est ressor-
tissante ou dans lequel elle avait le droit de résider à titre permanent au
moment de son entrée sur le territoire de l’État Partie d’accueil facilite
et accepte, en tenant dûment compte de la sécurité de cette personne, le
retour de celle-ci sans retard injustifié ou déraisonnable.

2. Lorsqu’un État Partie renvoie une victime de la traite des person-
nes dans un État Partie dont cette personne est ressortissante ou dans
lequel elle avait le droit de résider à titre permanent au moment de son
entrée sur le territoire de l’État Partie d’accueil, ce retour est assuré
compte dûment tenu de la sécurité de la personne, ainsi que de l’état de
toute procédure judiciaire liée au fait qu’elle est une victime de la traite,
et il est de préférence volontaire.

3. À la demande d’un État Partie d’accueil, un État Partie requis véri-
fie, sans retard injustifié ou déraisonnable, si une victime de la traite des
personnes est son ressortissant ou avait le droit de résider à titre perma-
nent sur son territoire au moment de son entrée sur le territoire de l’État
Partie d’accueil.

4. Afin de faciliter le retour d’une victime de la traite des personnes
qui ne possède pas les documents voulus, l ’État Partie dont cette per-
sonne est ressortissante ou dans lequel elle avait le droit de résider à titre
permanent au moment de son entrée sur le territoire de l’État Partie
d’accueil accepte de délivrer, à la demande de l’État Partie d’accueil, les
documents de voyage ou toute autre autorisation nécessaires pour per-
mettre à la personne de se rendre et d’être réadmise sur son territoire.

5. Le présent article s’entend sans préjudice de tout droit accordé aux
victimes de la traite des personnes par toute loi de l’État Partie d’accueil.

6. Le présent article s’entend sans préjudice de tout accord ou arran-
gement bilatéral ou multilatéral applicable régissant, en totalité ou en
partie, le retour des victimes de la traite des personnes.

III. Prévention, coopération et autres mesures

Article 9

Prévention de la traite des personnes

1. Les États Parties établissent des politiques, programmes et autres
mesures d’ensemble pour:

a) Prévenir et combattre la traite des personnes; et
b) Protéger les victimes de la traite des personnes, en particulier les

femmes et les enfants, contre une nouvelle victimisation.
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2. States Parties shall endeavour to undertake measures such as
research, information and mass media campaigns and social and eco-
nomic initiatives to prevent and combat trafficking in persons.

3. Policies, programmes and other measures established in accord-
ance with this article shall, as appropriate, include cooperation with non-
governmental organizations, other relevant organizations and other ele-
ments of civil society.

4. States Parties shall take or strengthen measures, including through
bilateral or multilateral cooperation, to alleviate the factors that make
persons, especially women and children, vulnerable to trafficking, such
as poverty, underdevelopment and lack of equal opportunity.

5. States Parties shall adopt or strengthen legislative or other meas-
ures, such as educational, social or cultural measures, including through
bilateral and multilateral cooperation, to discourage the demand that fos-
ters all forms of exploitation of persons, especially women and children,
that leads to trafficking.

Article 10

Information exchange and training

1. Law enforcement, immigration or other relevant authorities of
States Parties shall, as appropriate, cooperate with one another by ex-
changing information, in accordance with their domestic law, to enable
them to determine:

a) Whether individuals crossing or attempting to cross an interna-
tional border with travel documents belonging to other persons or with-
out travel documents are perpetrators or victims of trafficking in persons;

b) The types of travel document that individuals have used or at-
tempted to use to cross an international border for the purpose of traf-
ficking in persons; and

c) The means and methods used by organized criminal groups for the
purpose of trafficking in persons, including the recruitment and transpor-
tation of victims, routes and links between and among individuals and
groups engaged in such trafficking, and possible measures for detecting
them.

2. States Parties shall provide or strengthen training for law enforce-
ment, immigration and other relevant officials in the prevention of traf-
ficking in persons. The training should focus on methods used in pre-
venting such trafficking, prosecuting the traffickers and protecting the
rights of the victims, including protecting the victims from the traffick-
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2. Les États Parties s’efforcent de prendre des mesures telles que des
recherches, des campagnes d’information et des campagnes dans les
médias, ainsi que des initiatives sociales et économiques, afin de préve-
nir et de combattre la traite des personnes.

3. Les politiques, programmes et autres mesures établis conformé-
ment au présent article incluent, selon qu’il convient, une coopération
avec les organisations non gouvernementales, d’autres organisations
compétentes et d’autres éléments de la société civile.

4. Les États Parties prennent ou renforcent des mesures, notamment
par le biais d’une coopération bilatérale ou multilatérale, pour remédier
aux facteurs qui rendent les personnes, en particulier les femmes et les
enfants, vulnérables à la traite, tels que la pauvreté, le sous-
développement et l’inégalité des chances.

5. Les États Parties adoptent ou renforcent des mesures législatives
ou autres, telles que des mesures d’ordre éducatif, social ou culturel,
notamment par le biais d’une coopération bilatérale et multilatérale, pour
décourager la demande qui favorise toutes les formes d’exploitation des
personnes, en particulier des femmes et des enfants, aboutissant à la
traite.

Article 10

Échange d’informations et formation

1. Les services de détection, de répression, d’immigration ou d’autres
services compétents des États Parties coopèrent entre eux, selon qu’il
convient, en échangeant, conformément au droit interne de ces États, des
informations qui leur permettent de déterminer:

a) Si des personnes franchissant ou tentant de franchir une frontière
internationale avec des documents de voyage appartenant à d’autres per-
sonnes ou sans documents de voyage sont auteurs ou victimes de la
traite des personnes;

b) Les types de documents de voyage que des personnes ont utilisés
ou tenté d’utiliser pour franchir une frontière internationale aux fins de
la traite des personnes; et

c) Les moyens et méthodes utilisés par les groupes criminels organi-
sés pour la traite des personnes, y compris le recrutement et le transport
des victimes, les itinéraires et les liens entre les personnes et les grou-
pes se livrant à cette traite, ainsi que les mesures pouvant permettre de
les découvrir.

2. Les États Parties assurent ou renforcent la formation des agents des
services de détection, de répression, d’immigration et d’autres services
compétents à la prévention de la traite des personnes. Cette formation
devrait mettre l’accent sur les méthodes utilisées pour prévenir une telle
traite, traduire les trafiquants en justice et faire respecter les droits des

13 69



ers. The training should also take into account the need to consider
human rights and child- and gender-sensitive issues and it should en-
courage cooperation with non-governmental organizations, other rel-
evant organizations and other elements of civil society.

3. A State Party that receives information shall comply with any
request by the State Party that transmitted the information that places
restrictions on its use.

Article 11

Border measures

1. Without prejudice to international commitments in relation to the
free movement of people, States Parties shall strengthen, to the extent
possible, such border controls as may be necessary to prevent and detect
trafficking in persons.

2. Each State Party shall adopt legislative or other appropriate meas-
ures to prevent, to the extent possible, means of transport operated by
commercial carriers from being used in the commission of offences
established in accordance with article 5 of this Protocol.

3. Where appropriate, and without prejudice to applicable interna-
tional conventions, such measures shall include establishing the obliga-
tion of commercial carriers, including any transportation company or the
owner or operator of any means of transport, to ascertain that all pas-
sengers are in possession of the travel documents required for entry into
the receiving State.

4. Each State Party shall take the necessary measures, in accordance
with its domestic law, to provide for sanctions in cases of violation of
the obligation set forth in paragraph 3 of this article.

5. Each State Party shall consider taking measures that permit, in
accordance with its domestic law, the denial of entry or revocation of
visas of persons implicated in the commission of offences established in
accordance with this Protocol.

6. Without prejudice to article 27 of the Convention, States Parties
shall consider strengthening cooperation among border control agencies
by, inter alia, establishing and maintaining direct channels of communi-
cation.

Article 12

Security and control of documents

Each State Party shall take such measures as may be necessary, within
available means:
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victimes, notamment protéger ces dernières des trafiquants. Elle devrait
également tenir compte de la nécessité de prendre en considération les
droits de la personne humaine et les problèmes spécifiques des femmes
et des enfants, et favoriser la coopération avec les organisations non gou-
vernementales, d’autres organisations compétentes et d’autres éléments
de la société civile.

3. Un État Partie qui rec¸oit des informations se conforme à toute
demande de l’État Partie qui les a communiquées soumettant leur usage
à des restrictions.

Article 11

Mesures aux frontières

1. Sans préjudice des engagements internationaux relatifs à la libre
circulation des personnes, les États Parties renforcent, dans la mesure du
possible, les contrôles aux frontières nécessaires pour prévenir et détec-
ter la traite des personnes.

2. Chaque État Partie adopte les mesures législatives ou autres appro-
priées pour prévenir, dans la mesure du possible, l’utilisation des moyens
de transport exploités par des transporteurs commerciaux pour la com-
mission des infractions établies conformément à l’article 5 du présent
Protocole.

3. Lorsqu’il y a lieu, et sans préjudice des conventions internationa-
les applicables, ces mesures consistent notamment à prévoir l’obligation
pour les transporteurs commerciaux, y compris toute compagnie de
transport ou tout propriétaire ou exploitant d’un quelconque moyen de
transport, de vérifier que tous les passagers sont en possession des docu-
ments de voyage requis pour l’entrée dans l’État d’accueil.

4. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, conformément à
son droit interne, pour assortir de sanctions l’obligation énoncée au para-
graphe 3 du présent article.

5. Chaque État Partie envisage de prendre des mesures qui permet-
tent, conformément à son droit interne, de refuser l’entrée de personnes
impliquées dans la commission des infractions établies conformément au
présent Protocole ou d’annuler leur visa.

6. Sans préjudice de l’article 27 de la Convention, les États Parties
envisagent de renforcer la coopération entre leurs services de contrôle
aux frontières, notamment par l’établissement et le maintien de voies de
communication directes.

Article 12

Sécurité et contrôle des documents

Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, selon les moyens
disponibles:
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a) To ensure that travel or identity documents issued by it are of such
quality that they cannot easily be misused and cannot readily be falsi-
fied or unlawfully altered, replicated or issued; and

b) To ensure the integrity and security of travel or identity documents
issued by or on behalf of the State Party and to prevent their unlawful
creation, issuance and use.

Article 13

Legitimacy and validity of documents

At the request of another State Party, a State Party shall, in accord-
ance with its domestic law, verify within a reasonable time the legiti-
macy and validity of travel or identity documents issued or purported to
have been issued in its name and suspected of being used for trafficking
in persons.

IV. Final provisions

Article 14

Saving clause

1. Nothing in this Protocol shall affect the rights, obligations and
responsibilities of States and individuals under international law, includ-
ing international humanitarian law and international human rights law
and, in particular, where applicable, the 1951 Convention and the 1967
Protocol relating to the Status of Refugees and the principle of non-
refoulement as contained therein.

2. The measures set forth in this Protocol shall be interpreted and
applied in a way that is not discriminatory to persons on the ground that
they are victims of trafficking in persons. The interpretation and appli-
cation of those measures shall be consistent with internationally recog-
nized principles of non-discrimination.

Article 15

Settlement of disputes

1. States Parties shall endeavour to settle disputes concerning the
interpretation or application of this Protocol through negotiation.

2. Any dispute between two or more States Parties concerning the
interpretation or application of this Protocol that cannot be settled
through negotiation within a reasonable time shall, at the request of one
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a) Pour faire en sorte que les documents de voyage ou d’identité
qu’il délivre soient d’une qualité telle qu’on ne puisse facilement en
faire un usage impropre et les falsifier ou les modifier, les reproduire ou
les délivrer illicitement; et

b) Pour assurer l’intégrité et la sécurité des documents de voyage ou
d’identité délivrés par lui ou en son nom et pour empêcher qu’ils ne
soient créés, délivrés et utilisés illicitement.

Article 13

Légitimité et validité des documents

À la demande d’un autre État Partie, un État Partie vérifie, conformé-
ment à son droit interne et dans un délai raisonnable, la légitimité et la
validité des documents de voyage ou d’identité délivrés ou censés avoir
été délivrés en son nom et dont on soupc¸onne qu’ils sont utilisés pour la
traite des personnes.

IV. Dispositions finales

Article 14

Clause de sauvegarde

1. Aucune disposition du présent Protocole n’a d’incidences sur les
droits, obligations et responsabilités des États et des particuliers en vertu
du droit international, y compris du droit international humanitaire et du
droit international relatif aux droits de l’homme et en particulier, lors-
qu’ils s’appliquent, de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967
relatifs au statut des réfugiés ainsi que du principe de non-refoulement
qui y est énoncé.

2. Les mesures énoncées dans le présent Protocole sont interprétées
et appliquées d’une fac¸on telle que les personnes ne font pas l’objet
d’une discrimination au motif qu’elles sont victimes d’une traite. L’inter-
prétation et l’application de ces mesures sont conformes aux principes
de non-discrimination internationalement reconnus.

Article 15

Règlement des différends

1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant
l’interprétation ou l’application du présent Protocole par voie de négo-
ciation.

2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l’inter-
prétation ou l’application du présent Protocole qui ne peut être réglé par
voie de négociation dans un délai raisonnable est, à la demande de l’un
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of those States Parties, be submitted to arbitration. If, six months after
the date of the request for arbitration, those States Parties are unable to
agree on the organization of the arbitration, any one of those States Par-
ties may refer the dispute to the International Court of Justice by request
in accordance with the Statute of the Court.

3. Each State Party may, at the time of signature, ratification, accept-
ance or approval of or accession to this Protocol, declare that it does not
consider itself bound by paragraph 2 of this article. The other States Par-
ties shall not be bound by paragraph 2 of this article with respect to any
State Party that has made such a reservation.

4. Any State Party that has made a reservation in accordance with
paragraph 3 of this article may at any time withdraw that reservation by
notification to the Secretary-General of the United Nations.

Article 16

Signature, ratification, acceptance, approval and accession

1. This Protocol shall be open to all States for signature from 12 to
15 December 2000 in Palermo, Italy, and thereafter at United Nations
Headquarters in New York until 12 December 2002.

2. This Protocol shall also be open for signature by regional eco-
nomic integration organizations provided that at least one member State
of such organization has signed this Protocol in accordance with para-
graph 1 of this article.

3. This Protocol is subject to ratification, acceptance or approval.
Instruments of ratification, acceptance or approval shall be deposited
with the Secretary-General of the United Nations. A regional economic
integration organization may deposit its instrument of ratification, ac-
ceptance or approval if at least one of its member States has done like-
wise. In that instrument of ratification, acceptance or approval, such
organization shall declare the extent of its competence with respect to
the matters governed by this Protocol. Such organization shall also
inform the depositary of any relevant modification in the extent of its
competence.

4. This Protocol is open for accession by any State or any regional
economic integration organization of which at least one member State is
a Party to this Protocol. Instruments of accession shall be deposited with
the Secretary-General of the United Nations. At the time of its accession,
a regional economic integration organization shall declare the extent of
its competence with respect to matters governed by this Protocol. Such
organization shall also inform the depositary of any relevant modifica-
tion in the extent of its competence.
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de ces États Parties, soumis à l’arbitrage. Si, dans un délai de six mois à
compter de la date de la demande d’arbitrage, les États Parties ne peu-
vent s’entendre sur l’organisation de l’arbitrage, l’un quelconque d’entre
eux peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice en
adressant une requête conformément au Statut de la Cour.

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratifica-
tion, de l’acceptation ou de l’approbation du présent Protocole ou de
l’adhésion à celui-ci, déclarer qu’il ne se considère pas lié par le para-
graphe 2 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas liés par
le paragraphe 2 du présent article envers tout État Partie ayant émis une
telle réserve.

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3
du présent article peut la retirer à tout moment en adressant une notifi-
cation au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 16

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les États du
12 au 15 décembre 2000 à Palerme (Italie) et, par la suite, au Siège de
l’Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu’au 12 décembre
2002.

2. Le présent Protocole est également ouvert à la signature des orga-
nisations régionales d’intégration économique à la condition qu’au moins
un État membre d’une telle organisation ait signé le présent Protocole
conformément au paragraphe 1 du présent article.

3. Le présent Protocole est soumis à ratification, acceptation ou ap-
probation. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approba-
tion seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies. Une organisation régionale d’intégration économique
peut déposer ses instruments de ratification, d’acceptation ou d’approba-
tion si au moins un de ses États membres l’a fait. Dans cet instrument
de ratification, d’acceptation ou d’approbation, cette organisation déclare
l’étendue de sa compétence concernant les questions régies par le pré-
sent Protocole. Elle informe également le dépositaire de toute modifica-
tion pertinente de l’étendue de sa compétence.

4. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État ou de
toute organisation régionale d’intégration économique dont au moins un
État membre est Partie au présent Protocole. Les instruments d’adhésion
sont déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies. Au moment de son adhésion, une organisation régionale d’inté-
gration économique déclare l’étendue de sa compétence concernant les
questions régies par le présent Protocole. Elle informe également le
dépositaire de toute modification pertinente de l’étendue de sa compé-
tence.
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Article 17

Entry into force

1. This Protocol shall enter into force on the ninetieth day after the
date of deposit of the fortieth instrument of ratification, acceptance,
approval or accession, except that it shall not enter into force before the
entry into force of the Convention. For the purpose of this paragraph,
any instrument deposited by a regional economic integration organiza-
tion shall not be counted as additional to those deposited by member
States of such organization.

2. For each State or regional economic integration organization rati-
fying, accepting, approving or acceding to this Protocol after the deposit
of the fortieth instrument of such action, this Protocol shall enter into
force on the thirtieth day after the date of deposit by such State or
organization of the relevant instrument or on the date this Protocol enters
into force pursuant to paragraph 1 of this article, whichever is the later.

Article 18

Amendment

1. After the expiry of five years from the entry into force of this Pro-
tocol, a State Party to the Protocol may propose an amendment and file
it with the Secretary-General of the United Nations, who shall thereupon
communicate the proposed amendment to the States Parties and to the
Conference of the Parties to the Convention for the purpose of consid-
ering and deciding on the proposal. The States Parties to this Protocol
meeting at the Conference of the Parties shall make every effort to
achieve consensus on each amendment. If all efforts at consensus have
been exhausted and no agreement has been reached, the amendment
shall, as a last resort, require for its adoption a two-thirds majority vote
of the States Parties to this Protocol present and voting at the meeting
of the Conference of the Parties.

2. Regional economic integration organizations, in matters within
their competence, shall exercise their right to vote under this article with
a number of votes equal to the number of their member States that are
Parties to this Protocol. Such organizations shall not exercise their right
to vote if their member States exercise theirs and vice versa.

3. An amendment adopted in accordance with paragraph 1 of this
article is subject to ratification, acceptance or approval by States Parties.
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Article 17

Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième
jour suivant la date de dépôt du quarantième instrument de ratification,
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, étant entendu qu’il n’entrera
pas en vigueur avant que la Convention n’entre elle-même en vigueur.
Aux fins du présent paragraphe, aucun des instruments déposés par une
organisation régionale d’intégration économique n ’est considéré comme
un instrument venant s’ajouter aux instruments déjà déposés par les
États membres de cette organisation.

2. Pour chaque État ou organisation régionale d’intégration économi-
que qui ratifiera, acceptera ou approuvera le présent Protocole ou y
adhérera après le dépôt du quarantième instrument pertinent, le présent
Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt
de l’instrument pertinent par ledit État ou ladite organisation ou à la date
à laquelle il entre en vigueur en application du paragraphe 1 du présent
article, si celle-ci est postérieure.

Article 18

Amendement

1. À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’entrée en
vigueur du présent Protocole, un État Partie au Protocole peut proposer
un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies. Ce dernier communique alors la pro-
position d’amendement aux États Parties et à la Conférence des Parties
à la Convention en vue de l’examen de la proposition et de l’adoption
d’une décision. Les États Parties au présent Protocole réunis en Confé-
rence des Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un consensus
sur tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont été épuisés sans
qu’un accord soit intervenu, il faudra, en dernier recours, pour que
l’amendement soit adopté, un vote à la majorité des deux tiers des États
Parties au présent Protocole présents à la Conférence des Parties et
exprimant leur vote.

2. Les organisations régionales d’intégration économique disposent,
pour exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les
domaines qui relèvent de leur compétence, d’un nombre de voix égal au
nombre de leurs États membres Parties au présent Protocole. Elles
n’exercent pas leur droit de vote si leurs États membres exercent le leur,
et inversement.

3. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent
article est soumis à ratification, acceptation ou approbation des États
Parties.
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4. An amendment adopted in accordance with paragraph 1 of this
article shall enter into force in respect of a State Party ninety days after
the date of the deposit with the Secretary-General of the United Nations
of an instrument of ratification, acceptance or approval of such amend-
ment.

5. When an amendment enters into force, it shall be binding on those
States Parties which have expressed their consent to be bound by it.
Other States Parties shall still be bound by the provisions of this Proto-
col and any earlier amendments that they have ratified, accepted or
approved.

Article 19

Denunciation

1. A State Party may denounce this Protocol by written notification to
the Secretary-General of the United Nations. Such denunciation shall
become effective one year after the date of receipt of the notification by
the Secretary-General.

2. A regional economic integration organization shall cease to be a
Party to this Protocol when all of its member States have denounced it.

Article 20

Depositary and languages

1. The Secretary-General of the United Nations is designated deposi-
tary of this Protocol.

2. The original of this Protocol, of which the Arabic, Chinese, Eng-
lish, French, Russian and Spanish texts are equally authentic, shall be
deposited with the Secretary-General of the United Nations.

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned plenipotentiaries, being
duly authorized thereto by their respective Governments, have signed
this Protocol.
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4. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent
article entrera en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours après
la date de dépôt par ledit État Partie auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies d’un instrument de ratification, d’ac-
ceptation ou d’approbation dudit amendement.

5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l’égard des
États Parties qui ont exprimé leur consentement à être liés par lui. Les
autres États Parties restent liés par les dispositions du présent Protocole
et tous amendements antérieurs qu’ils ont ratifiés, acceptés ou approu-
vés.

Article 19

Dénonciation

1. Un État Partie peut dénoncer le présent Protocole par notification
écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies. Une telle dénonciation prend effet un an après la date de récep-
tion de la notification par le Secrétaire général.

2. Une organisation régionale d’intégration économique cesse d’être
Partie au présent Protocole lorsque tous ses États membres l’ont dé-
noncé.

Article 20

Dépositaire et langues

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le
dépositaire du présent Protocole.

2. L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chi-
nois, espagnol, franc¸ais et russe font également foi, sera déposé auprès
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment auto-
risés par leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole.
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Het Protocol is ondertekend voor de volgende staten en regionale
organisatie voor economische integratie:

Albanië . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Argentinië. . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Azerbeidzjan . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
België1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Bolivia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Bosnië-Herzegowina. . . . . . . . . . . 12december 2000
Brazilië . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Colombia . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Cyprus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Denemarken. . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Duitsland . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
de Europese Gemeenschap. . . . . . . . 12december 2000
Finland. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Frankrijk. . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Indonesië . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Italië . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
de Federale Republiek Joegoslavië . . . 12 december 2000
het Koninkrijk der Nederlanden. . . . . 12december 2000
Kroatië. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Oostenrijk. . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Paraguay. . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Polen. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Portugal. . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Rusland . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
de Seychellen. . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Togo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Uganda . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
de Voormalige Joegoslavische Republiek

Macedonië . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Zweden . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12december 2000
Benin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Bulgarije. . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
de Dominicaanse Republiek. . . . . . . 13december 2000
Ecuador. . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Georgië . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Griekenland. . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Haïti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Ierland. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
IJsland. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Kaapverdië . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Kameroen. . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Kirgizië . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Korea . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Luxemburg . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
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Mexico. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Monaco . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Namibië . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Nigeria. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Noorwegen . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Panama. . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Senegal . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Spanje. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Sri Lanka . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Syrië. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Tanzania. . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Tunesië . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Turkije. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
Uruguay. . . . . . . . . . . . . . . . . . 13december 2000
de Verenigde Staten van Amerika. . . . 13december 2000
Burundi . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Congo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Equatoriaal-Guinea. . . . . . . . . . . . 14december 2000
de Filippijnen. . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Gambia . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Guinee-Bissau. . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Hongarije . . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Lesotho . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Madagaskar. . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Malta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Moldavië . . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Nicaragua. . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Nieuw-Zeeland. . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Peru . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Roemenië. . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Ruanda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
San Marino. . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Venezuela. . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
het Verenigd Koninkrijk van Groot-Brit-

tannië en Noord-Ierland. . . . . . . . 14december 2000
Wit-Rusland. . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Zuid-Afrika . . . . . . . . . . . . . . . . 14december 2000
Burkina Faso. . . . . . . . . . . . . . . 15december 2000
de Dominicaanse Republiek. . . . . . . 15december 2000
Mali . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15december 2000
Mozambique. . . . . . . . . . . . . . . . 15december 2000
Swaziland. . . . . . . . . . . . . . . . . 8januari 2001
Liechtenstein . . . . . . . . . . . . . . . 14maart 2001
Costa Rica. . . . . . . . . . . . . . . . . 16maart 2001

1) Onder de volgende verklaring:

25 69



‘‘Cette signature engage également la Communauté franc¸aise, la Communauté
flamande, la Communauté germanophone, la Région wallonne, la Région fla-
mande et la Région de Bruxelles-Capitale.’’.

D. PARLEMENT

Het Protocol behoeft ingevolge artikel 91 van de Grondwet de goed-
keuring van de Staten-Generaal, alvorens het Koninkrijk aan het Proto-
col kan worden gebonden.

E. BEKRACHTIGING

Bekrachtiging, aanvaarding of goedkeuring van het Protocol is voor-
zien in artikel 16, derde lid.

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van het Protocol zullen ingevolge artikel 17, eerste lid,
in werking treden negentig dagen na de nederlegging van de veertigste
akte van bekrachtiging, aanvaarding, goedkeuring of toetreding bij de
Secretaris-Generaal van de Verenigde Naties, met de uitzondering dat
het Protocol niet in werking treedt voordat het Verdrag inzake trans-
nationale georganiseerde misdaad in werking is getreden.

J. GEGEVENS

Dit Protocol staat open voor ondertekening voor alle staten van 12 tot
15 december 2000 in Palermo, Italië en daarna op het hoofdkwartier van
de Verenigde Naties in New York tot 12 december 2002.

Van het op 26 juni 1945 te San Francisco tot stand gekomen Hand-
vest van de Verenigde Naties, naar welke Organisatie in onder meer arti-
kel 16 van het onderhavige Protocol wordt verwezen, zijn de gewijzigde
Engelse en Franse tekst geplaatst inTrb. 1979, 37 en de herziene verta-
ling in Trb. 1987, 114. Zie ook, laatstelijk,Trb. 1998, 145.

Van het op 26 juni 1945 te San Francisco tot stand gekomen Statuut
van het Internationale Gerechtshof, naar welk Hof in artikel 15, tweede
lid, van het onderhavige Protocol wordt verwezen, zijn de Engelse en
Franse tekst geplaatst inTrb. 1971, 55 en de herziene vertaling in
Trb. 1987, 114. Zie ookTrb. 1997, 106.

Van het op 28 juli 1951 te Genève tot stand gekomen Verdrag betref-
fende de status van vluchtelingen, naar welk Verdrag in artikel 14, eer-
ste lid, van het onderhavige Protocol wordt verwezen, zijn de Engelse
en Franse tekst geplaatst inTrb. 1951, 131 en de vertaling inTrb. 1954,
88. Zie ook, laatstelijk,Trb. 1995, 136.

Van het op 31 januari 1967 te New York tot stand gekomen Protocol
betreffende de status van vluchtelingen, naar welk Verdrag in artikel 14,
eerste lid, van het onderhavige Protocol wordt verwezen, zijn de Engelse
en Franse tekst alsmede de vertaling geplaatst inTrb. 1967, 76. Zie ook,
laatstelijk,Trb. 1995, 138.
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Van het op 15 november 2000 te New York tot stand gekomen Ver-
drag van de Verenigde Naties tegen transnationale georganiseerde mis-
daad, ter aanvulling waarvan het onderhavige Protocol strekt, zijn de
Engelse en Franse tekst geplaatst inTrb. 2001, 68.

Uitgegeven dedertiendeapril 2001.

De Minister van Buitenlandse Zaken,

J. J. VAN AARTSEN
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